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J’ai ilhonneur de voua communiquer cl-joint le texte de la Moleration sur 

le renforcement de la 46curit6 internationale sdoptbe par 1’Assemblde g6n6rale le 

16 ddcembre 1970, B 4a 1932Bme a6ance pl.6nibre , en tant que r64olution 2734 (XXV). 

Dîna oottc Déclaration, l’Asscmbl6e g6n6rale 

9. Recolamande que le Conseil de 46curit6 prenne de4 me4ur44 pour 
faciliter la aonclusion de4 accorda envieagds & 1’Artlcle 43 de la Charte, 
en vue de d6velopper pleinement aa capaoit6 A agir pour imposer le respect 
de 484 ddclsionu, comme il est prdvu au Chapitre VII de la Charte; 

10. Recommande que le Conaell de sBcurit6 envi4age, conform6ment A 
l’drtiole 29 de la Charte, ohaque foi4 que c41a 4era appropri6 et n6cessaire, 
l’opportunitb de crder de4 organe4 subsidiaires, sur une base adhoc, et 
avao 1~ paltloipatlon deo partie4 int6re446es, lorsque le4 ciroonstance4 le 
justifient, pour aider le Con4eil A s’aoquitter de4 fonctions qui lui 
incombent aux termes de la Charte; 

. . . 

13. Demande BU Conseil de 46curit6, notamment aux membre4 permanente, 
d’intenoifier les efforts en vue de s’acquitter, confonn6mont A la Charte, de 
4a responsabilitb principale en ce qui concerne le molntien de la paix et de 
la 46curit6 internationaleo; 

26. Se f’dlicite do la d6ci4ion du Conoeil de a6curitd de tenir dcn 
r6unionu p~~~~onformdmon~ ou parogrnphe 2 de l.‘Articlo 28 de 10 
Charte et exprime ‘l’espoir que ce” rduniono contribueront de fu<ion imporl;untc 
h renforcer In 46cur~i:U illternutionalc. . . .” 
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En outre, au parae;raphe G de la D52lriratlon, 1’Aasemblde g6n8re&e 

‘%?mondc inatnmment aux Etuto Membres d’avoir largomont recours, en 
s’efforqant d’ambliorer leur mise an oeuvre, aux moyens ~4 mdthocles prdvus 
dans la Chnrte pour le &glement par des moyens exaluaivement pacifiques de 
tout diff&end ou de %oute oituation dont la prolongation est eu8acgtibl.e 
de menacer le maintien de la paix et de la sbcuritti internnhionaloa, 
notamment la n&ociotion, l’enquête, la mddiation, la conciliation, 
l’arbitrage, le r$glement judiaialre, le recouru aux organismes ou aocords 
r&ionaux, aux bons offices, notamment ceux du Secrétaire gdndral, ou B 
d’autres moyens pacifiques de leur ahoix, btant entendu qu’en examinant 
tout difforend ou toute oituation, le Conseil dc o6curlt6 doit dgalement 
prendre en considtkation le fait que les diff6rends juridiques doivent, 
en &gle g&-&rale, être port& par les parties devant la Cour internationale 
de Justice conformdment aux dispositions du Statut de la Cour.” 

La Seor&aire g&-&nl, 
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